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Portion de chemin Rengelsbrunn  

Affaire SIPP/ FROEHLICH 

2. Notice explicative  
 

2.1 /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

Cette affaire date de 1988 au vu des pièces à disposition. Un courrier du géomètre M. Pierre HENRY 
fait alors état de la demande de réaliser un échange de terrains entre viticulteurs, M. François SIPP 
de HUNAWIHR et M. FROEHLICH Gustave de RIBEAUVILLE, au lieudit RENGELSBRUNN, avec 
déplacement du chemin rural. Un échange amiable entre viticulteurs signé en 1991 est au dossier, 
ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜΦ 5Ŝǎ ǇƻǳǊǇŀǊƭŜǊǎ ƻƴǘ ŘǶ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŀōƻǳǘƛŜ ƧǳǊƛdiquement et financièrement.  
 
¦ƴ ŎǊƻǉǳƛǎ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞ Ŝƴ нллф Ŝƴ aŀƛǊƛŜΣ ǊŜǎǘŞ ǎŀƴǎ ǎǳƛǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ 
géomètres SCHALLER-ROTH-{La[9wΦ /ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
le terrain. 
 
9ƴ нлмуΣ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀŎǘƛǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǾƛǘƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ƳŀƴŘŀǘŞΦ ¦ƴ 
rapport de visite est établi par le garde champêtre en date du 14 mai 2018, reprécisant la situation 
actuelle. Il est proposé de donner suite sous réserve de complète prise en charge financière par les 
demandeurs des opérations de régularisation. 
 
Deux Procès-±ŜǊōŀǳȄ ŘΩ!ǊǇŜƴǘŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜΣ enregistrés au Cadastre : 
 

- PVA 1543U du 04/12/2019 
- PVA 1547B du 16/12/2019 

 
2.2 Eléments techniques sur la définition, le statut de chemin rural et la procédure 
 
Code Rural et de la Pêche Maritime, article L.161-1 à L.161-13  
 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǊǳǊŀƭ : 
AŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
communales. 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ : 
LŜ ŎƘŜƳƛƴ Řƻƛǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ ¦ƴŜ 
enquête publique doit être réalisée préalablement à la cession du chemin rural qui peut intervenir 
après délibération du Conseil Municipal. 
 
hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŞǘŀōƭƛŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ƳƛƴƛƳǳƳ όŀǊǘƛŎƭe 
R161-26 du Code Rural et de la Pêche MaritimeύΦ ¦ƴ ŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŞ мр ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŘŜ н ƧƻǳǊƴŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƻǳ ƭƻŎŀǳȄ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ƭŜ 
département. Cet arrêté est affiché dans la commune et sur le tronçon concerné dans les mêmes 
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conditions de délais et de durée. 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜ 
tient à la Mairie, auȄ ƘŜǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ [Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ 
ǎƻƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ /Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻǘŞ Ŝǘ 
paraphé par le commissaire enquêteur. A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est 
clos et signé par le commissaire enquêteur qui, dans le délai d'un mois à compter de la date de 
clôture de l'enquête, transmet au Maire de la commune concernée par l'aliénation, le dossier et le 
registre accompagnés de ses conclusions motivées. Le public peut consulter le rapport et les 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ŝƴ aŀƛǊƛŜ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 
bureaux pendant un an. Après remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, le 
Conseil municipal délibère sur l'aliénation des chemins ruraux. Cette délibération est ensuite 
transmise au préfet, représentant de l'Etat dans le département, pour contrôle de légalité dans le 
délai de deux mois. Les opérations de régularisation foncière par acte noǘŀǊƛŞ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 
de la procédure. 
 

2.3 Objet précis ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

Annexion de deux tronçons de chemin rural en zone A du PLU. Le rétablissement du chemin rural 
ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŞǘŀŎƘŞŜǎ Ł ŎŞŘŜǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Ł la commune. 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊǘƛŜǎ :   
 
Indivision FROEHLICH :  M. Henry FROEHLICH, ferme du Rittloch, 68 150 RIBEAUVILLE ; M. Fabien 
FROEHLICH, 7, rue de la fraternité, 68 150 RIBEAUVILLE 
M. Jacques SIPP, 3, rue des Vosges, 68 150 HUNAWIHR 
Mairie de Ribeauvillé, place du marché, 68 150 RIBEAUVILLE 
 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎΩƻǇŝǊŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǇƘŀǎŜǎΣ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ŏƛ-dessous, section n°4 du cadastre :  
 
Phase A   
Cession de 1,67 are à M. J. SIPP par la commune 
PVA n°1543U  Parcelle 250/48 :  1,56 are 
PVA n°1543U  Parcelle 251/49 :  0,11 are 
Cession de 1,67 are à la commune par M. J. SIPP  
PVA n°1547B  Parcelle 253/50 :  1,29 are 
PVA n°1547B  Parcelle 266/51 :  0,26 are 
PVA n°1547B  Parcelle 259/68 :  0,12 are 
      
Phase B (hors Mairie) 
Cession de 8,60 ares à indivision FROEHLICH par M. J. SIPP 
PVA n°1547B  Parcelle 250/48 :  1,56 are 
PVA n°1547B  Parcelle 256/50 :  7,04 are 
Cession de 8,00 ares à M. SIPP par indivision FROEHLICH 
PVA n°1547B  Parcelle 258/48 :  0,20 are 
PVA n°1547B  Parcelle 261/49 :  7,80 are   
 
Phase C   
Cession de 0,62 are à la commune par M. J. SIPP 
PVA n°1547B  Parcelle 254/50 :  0,05 are 
PVA n°1547B  Parcelle 264/51 :  0,57 are 
Cession de 0,62 are à M. J. SIPP par la commune 
PVA n°1543U  Parcelle 252/51 :  0,62 are 
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[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜΣ ŘŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭŜ 
déclassement des deux tronçons de chemin rural concernés, en vue de leur aliénation. [ΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ 
des tronçons de chemin rural est prévue contre compensation intégrale, tant physique pour rétablir 
ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŞǘŀŎƘŞŜΣ ǉǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ 
supporté par les demandeurs. 
 

3. Documents graphiques  
 

3.1 Vue aérienne de situation ς Ribeauvillé  traçage bleu 
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3.2 Vue rapprochée avec numérotation des prises de vues photographiques 
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3.3 Prise de vue photographique n°1 

 

 

3.4 Prise de vue photographique n°2  
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3.5 Prise de vue photographique n°3 

 

 

3.6 Prise de vue photographique n°4 
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3.7 Prise de vue photographique n°5 

 

 

3.8 Prise de vue photographique n°6 
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3.9 Prise de vue photographique n°7 

 

4. Etat et étapes de division s parcellaire s 
 

- Projet de division n°1 
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- Projet de division n°2 

 

- Projet de division n°3 



 14 

- Procès-verbal ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ƴϲмрпо¦ 
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- Procès-ǾŜǊōŀƭ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ƴϲ1547B 

 

 



 16 

- Autre propriétaire riverain ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
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Portion de chemin Reckholder  

Affaire STIRN 
 

5. Notice explicative  

 
5.1 /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
 
Cette affaire date de 2003 au vu des pièces à disposition. Un courrier de M. Jean STIRN fait alors état 
de la demande de déviation du chemin RECKHOLDERPFAD par le viticulteur. Il propose que le chemin 
soit interrompu sur une partie pour une meilleure exploitation de sa parcelle de vignes tout en 
proposant une solution visant à maintenir la continuité du chemin. Des pourparlers sont intervenus à 
ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŀōƻǳǘƛŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞŜ Ƴŀtériellement sur le terrain. 
 
[Ŝ нф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмсΣ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀŎǘƛǾŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎƛŞ Řǳ ƎŀǊŘŜ 
champêtre communal. De nouveaux échanges interviennent entre les représentants du Domaine 
STIRN et la Ville visant à régulariser la situation avec une prise en charge financière par le 
demandeur. 
 
Le Procès-±ŜǊōŀƭ ŘΩ!ǊǇŜƴǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻǳǊŀƴǘ нлму ǇŀǊ ƭŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ /ŀŘŀǎǘǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ 
du 16 octobre 2018. 
 
5.2 Eléments techniques sur la définition, le statut de chemin rural et la procédure 
 
Code Rural et de la Pêche Maritime, article L.161-1 à L.161-13  
 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǊǳǊŀƭ : 
AŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
communales. 
 
Conditions préalables à ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ : 
LŜ ŎƘŜƳƛƴ Řƻƛǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ ¦ƴŜ 
enquête publique doit être réalisée préalablement à la cession du chemin rural qui peut intervenir 
après délibération du Conseil Municipal. 
 
hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŞǘŀōƭƛŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ƳƛƴƛƳǳƳ όŀǊǘƛŎƭŜ 
R161-26 du Code Rural Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜύΦ ¦ƴ ŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŞ мр ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŘŜ н ƧƻǳǊƴŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƻǳ ƭƻŎŀǳȄ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ƭŜ 
département. Cet arrêté est affiché dans la commune et sur le tronçon concerné dans les mêmes 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŘǳǊŞŜΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜ 
ǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩarrêté municipal. Les observations formulées par le public 
ǎƻƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ /Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻǘŞ Ŝǘ 
paraphé par le commissaire enquêteur. A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est 
clos et signé par le commissaire enquêteur qui, dans le délai d'un mois à compter de la date de 
clôture de l'enquête, transmet au Maire de la commune concernée par l'aliénation, le dossier et le 
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registre accompagnés de ses conclusions motivées. Le public peut consulter le rapport et les 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ŝƴ aŀƛǊƛŜ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 
bureaux pendant un an. Après remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, le 
Conseil municipal délibère sur l'aliénation des chemins ruraux. Cette délibération est ensuite 
transmise au préfet, représentant de l'Etat dans le département, pour contrôle de légalité dans le 
délai de deux mois. Les opérations de régularisation foncière par acte notarié interviennent à lΩƛǎǎǳŜ 
de la procédure. 
 
рΦо hōƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
 
!ƴƴŜȄƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ǊǳǊŀƭ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ w9/YIh[59wtC!5Φ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ 
au sol du chemin a disparu au profit de rangées de vignes. Des piquets, des pieds de vignes plantés 
sur le sentier, des fils de fer tendus entre les piquets rendent toute progression impossible sur 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǊǳǊŀƭΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǾŜŎ 
le même cépage. Une bande enherbée depuis le côté Nord des parcelles mères n°2, n°3, n°188/10 et 
n°192/9, section 6, permet de rejoindre une chicane destinée au libre passage le long du chemin 
ǊǳǊŀƭ Řƛǘ !ƭǘŜƴƘƻƭȊΦ [Ŝ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǊǳǊŀƭ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ 
détachée de 1 are 43 centiares à céder gratuitement à la commune. 
 
Détails des opérations, après création des parcelles : PVA 1525Y enregistré au cadastre le 
16/10/2018 : 
 
Parcelle 206 :   1,97 are à céder à Domaine STIRN 
Parcelle /2 :   0,26 are à céder à la ville de Ribeauvillé 
Parcelle /3 :  0,41 are à céder à la ville de Ribeauvillé 
Parcelle /10 :   0,23 are à céder à la ville de Ribeauvillé 
Parcelle /9 :   0,53 are à céder à la ville de Ribeauvillé 
Pour un total de :  1,43 are à céder à la ville de Ribeauvillé 
 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ : 
 
Domaine STIRN : représenté par M. Jean STIRN, 9, rue de Cussac, 68 240 SIGOLSHEIM 
Mairie de Ribeauvillé, place du marché, 68 150 RIBEAUVILLE 
 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ réelle, de prononcer le 
déclassement du tronçon de chemin rural concerné, en vue de son aliénation. [ΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ Řǳ 
tronçon de chemin rural est prévue contre compensation intégrale, tant physique pour rétablir 
ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŞǘŀŎƘŞŜ ŘŜ м ŀǊŜ поΣ ǉǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƻƛǘ 
intégralement supporté par le Domaine STIRN. 
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6. Documents graphiques  
6.1 Plan de situation ς Ribeauvillé (68150) traçage rouge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 20 

 

6.2 Vue rapprochée 
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6.3 Extrait de plan cadastral 

- Procès-ǾŜǊōŀƭ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ƴϲмрнр¸ 
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6.4 Prise de vue photographique n°1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.5 Prise de vue photographique n°2 
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7. Etat parcellaire  
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8. Procédure et d ocument s ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
 

8Φм 5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мсм-мл Řǳ /ƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ 

ǊǳǊŀƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ L± Řǳ 

titre III du livre Ier du Code des relations entre le public et l'administration, sous réserve des 

dispositions particulières édictées aux articles R161-25 à R161-27 du Code rural et de la Pêche 

Maritime.  

Ces articles prévoient notamment que :  

Un arrêté du Maire désigne un commissaire enquêteur. Ce dernier est obligatoirement choisi sur la 

ƭƛǎǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŞŜ ŀǳ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ 

administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin.  

Cet arrêté précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu 

où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations.  

La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours.  

 

Le dossier d'enquête comprend :  

a) Le projet d'aliénation ;  

b) Une notice explicative ;  

c) Un plan de situation ;  

d) S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses.  

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le Maire ayant pris l'arrêté prévu à l'article 

R161-25 du Code rural et de la pêche maritime, fait procéder à la publication, en caractères 

apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux 

ou locaux diffusés dans tout le département.  

En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, 

l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout 

autre procédé dans la commune concernée par l'aliénation. Cet arrêté est également affiché aux 

extrémités du chemin ou des chemins concernés et sur le tronçon faisant l'objet du projet 

d'aliénation.  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜ ǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ  

[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ 

ouvert à cet effet. Ce registre est coté et paraphé par le commissaire enquêteur.  
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A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur 

qui, dans le délai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, transmet au Maire de la 

commune concernée par l'aliénation, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions 

motivées.  

Le public peut consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en Mairie aux jours 

Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŀƴΦ 

 

8.2 Formalités après enquête publique 

Après remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, le Conseil municipal délibère 

sur l'aliénation des chemins ruraux. Cette délibération est ensuite transmise au préfet, représentant 

de l'Etat dans le département, pour contrôle de légalité dans le délai de deux mois. 

 

8.3 Plan PLU zone A 

 


